
              REPUBLIQUE FRANCAISE  COLLECTIVITE TERRITORIALE        
                 Liberté - Égalité - Fraternité                       DE GUYANE 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS  
DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE MACOURIA 

 
 

Séance du lundi 16 décembre 2024 
Délibération n°2024-111-VM 

 

L'an deux mille vingt-quatre, le lundi 16 décembre à dix heures, le conseil municipal de la Ville 
de Macouria dûment convoqué, s’est réuni en séance ordinaire à l’annexe mairie, sous la 
présidence du Maire, Monsieur Gilles ADELSON. 
 

Nombre de conseillers en exercice : 33 
Date de 1ère convocation du conseil : 09 décembre 2024 

 

 
 
 
 
 
 
Étaient présents (22) : 
M. Gilles ADELSON, Maire, Mme Monique AZER, 1e Adjointe au Maire, Mme Yvane CHAND, 3e 
Adjointe au Maire, Mme Sandrine PAYET, 5e Adjointe au Maire, M. Claude LEMKI, 6e Adjoint 
au Maire, Mme Tania GIFFARD CLIFFORD, 7e Adjointe au Maire, M. Jean-Marie CAREME, 8e 
Adjoint au Maire, Mme Rose DANIEL, 9e Adjointe au Maire, 
 
Mme Marthe BOUDEAU, Mme Madly MARIGNAN, Mme Claudette FAZER TYNDAL, M. Eliodore 
TORVIC, Mme Isabelle SERVIUS, Mme Suzanne MAZOE, M. David O’REILLY, M. Roméo JEWANI, 
Mme Josiane DUPRE, M. Josué MOGE, M. Ismaël NEMOR, Mme Annie RENE, M. Guy GOBER, 
M. Augustin BENTH, conseillers municipaux 
 
Étaient absents mais avaient donné procuration (05) : 
M. Serge BACE, 2e Adjoint au Maire à M. Claude LEMKI, 6e Adjoint au Maire 
M. Jean-Yves THIVER, 4e Adjoint au Maire à Mme Sandrine PAYET, 5e Adjointe au Maire 
Mme Darling DUFORT, Conseillère Municipale à Mme Monique AZER, 1e Adjointe au Maire 
Mme Corinne SIGER, Conseillère Municipale à Mme Yvane CHAND, 3e Adjointe au Maire 
M. Martin LABRUNE, Conseiller municipal à M. Roméo JEWANI, Conseiller municipal 
 
Étaient absents (06) : 
M. Marijono SANIP, Mme Katia BOSSOU, M. Thierry LOUIS, Mme Eda GEORGE, M. Pascal 
NACIS, M. Emmanuel PRINCE, Conseillers municipaux 
  
Conformément à l’article L. 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales (C.G.C.T), 
Monsieur Jean-Marie CAREME a été désigné pour remplir les fonctions de secrétaire de 
séance qu’il a acceptées. 

 

Objet : Décision modificative n° 1 de la commune de Macouria de l’exercice 2024 



VU le code général des collectivités territoriales ; 

VU le rapport n°109-2/2024/VM de Monsieur le Maire ; 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL, APRES EN AVOIR DELIBERE  

DÉCIDE A L’UNANIMITÉ 

 

ARTICLE 1 :  
D’approuver la Décision Modificative n°1 de la ville de Macouria pour l’exercice 2024. 
 
ARTICLE 2 :  
Le Maire est autorisé à signer tous les documents nécessaires à l’exécution de la présente 
décision et solliciter les subventions pour son financement. 
 
ARTICLE 3 :  
Le Maire et Le Maire et son adjoint(e) délégué(e) sont chargés chacun en ce qui les concerne 
de l’exécution de la présente délibération. 
 
ARTICLE 4 : 
La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de la Guyane dans les deux mois à compter de la date d’accomplissement des 
formalités de publication et de notification. Le tribunal administratif peut être saisi par 
l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr 
 
Fait et délibéré les jours, mois et an susdits. 
 
 

Macouria, le 17 décembre 2024 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

http://www.telerecours.fr/


Annexe : Présentation synthétique de la décision modificative n°1 de la Ville de Macouria pour 
l’exercice 2024 
 

 

Section de fonctionnement  :

Libellé Compte Chapitre Compte Fonction Opération Proposition DM Observations

Redevances cantines scolaires 70 7067 281 416 000,00           Vente de tickets de cantine

Facturation budget 70 70841 281 - 1 031 635,00       Refacturation caisse des écoles (salaires juin+juillet 2024)

Facturation budget 70 70841 281 - 63 000,00             Refacturation caisse des écoles (ASP de fév. À mai 2024)

Facturation budget 70 70841 281 - 100 341,00           Refacturation caisse des écoles (Titres restaurant)

Facturation budget 70 70841 281 - 903 668,26           Refacturation caisse des écoles (Restauration scolaire)

Facturation budget 70 70841 281 - 89 378,50             Refacturation caisse des écoles (Entretien nettoyage)

2 604 022,76       

FPIC 73 732221 01 30 104,00             Complément sur notification

Taxe sur l'électricité 73 73141 01 196 878,00           

Taxe communale addition. Droits mutations 73 73123 01 39 600,00             

Taxe sur les carburants 73 7342 01 - 225 608,00           Complément sur notification

492 190,00           

Autres 74 74718 01 208 772,00           

Il s'agit des attribution des produits des amendes de police 2023 + Dotation pour activités portées par le DSU + 

participation de l'Etat au titre du contrat lecture territoire et Fond nationnal de France service

Région 74 7472 020 37 049,00             

Subvention au titre  d'actions sociales: MacMouv, Actions  au titre de l'expérimentation du centre de santé, aides 

financières restauration scolaire

Etat - compensation exonérations 74 74833 01 73 380,00             Allocation compensatrice d'exonération de la TFPB et TFNPB (50%) + Compensation sur réduction Valaur locative 

FDPTP 74 74836 01 37 638,00             Péréquation taxe professionnelle 2023

Dotation politique de la ville 74 748372 52 62 500,00             Gestion du guchet unique + actions sociales (Vacances, colloques …)

Autres 74 74888 213 417 040,00           PARS 2023 + Acompte PARS 2024

836 379,00           

3 932 591,76       

Contrats de prestations de services 011 611 281 950 000,00           Couverture des dépenses assumées par la commune pour le compte de la CDE

Contrats de prestations de services 011 611 281 165 000,00           Couverture des dépenses assumées par la commune pour le compte de la CDE (Décembre 2024)

Contrats de prestations de services 011 684 020 13 000,00             CACL complément redevances spéciales

1 128 000,00       

Rémunération principale 012 64111 021 1 750 000,00       Couverture des dépenses assumées par la commune pour le compte de la CDE

1 750 000,00       

Attribution de compensation 014 739211 01 200 000,00           AC CACL 2022

200 000,00           

 Subv.fonct.autres personnes 65 65748 4221 21 693,59             Complément subv.crèche Les Toucanets

Autres 65 65888 281 437 500,00           Reversement quote-part participation cantine CDE

Autres 65 65888 281 179 194,17           Reversement quote-part PARS 2024 CDE

Autres 65 65888 01 140 000,00           Dettes non prescrites CACL + CDG

Autres 65 65888 01 67 204,00             

845 591,76           

Charges financières 66 66111 01 9 000,00               

9 000,00               

-                          

3 932 591,76       

Section d'investissement :

Libellé Compte Chapitre Compte Fonction Opération Proposition DM Observations

-                          

-                          

20 2031 321 178 1 590,00               Complément Plaine de jeux de Saint Jean

1 590,00               

21 21534 322 192 18 898,00             Complément Rénovation électrique Stade E Courat

18 898,00             

23 2313 510 20 488,00 -            Réduction crédits disponibles

20 488,00 -            

-                          

3 932 591,76       

3 932 591,76       
-                            

Décision modificative n° 1

Recettes

Sous total chapitre 70

Sous total chapitre 73

Sous total chapitre 67

Total recettes

Dépenses

Sous total chapitre 011

Sous total chapitre 012

Sous total chapitre 014

Sous total chapitre 65

Sous total chapitre 66

Total dépenses

Recettes

Sous total chapitre 13

Total recettes

Dépenses

Sous total chapitre 20

Total dépenses

Sous total chapitre 21

Sous total chapitre 23

Total dépenses

Total recettes
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